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DIRECTION ACADÉMIQUE DE LA COORDINATION PAYE 

ASSUJETTISSEMENT DES AVANTAGES EN NATURE À LA CSG ET À LA CRDS AU TITRE DE L’ANNÉE 2024 

 

BIR n° 23 du 3 mars 2025 

Réf : DE / DPATSS / DIPE / DACP 
 
Chaque année, une déclaration des avantages en nature en vue de leur assujettissement à la CSG et à la CRDS doit 
être établie pour chaque personnel logé par nécessité absolue de service. Il appartient au chef d’établissement 
de veiller à ce qu’une déclaration soit transmise pour chaque personnel concerné.  
 

En cas de mobilité au sein de l’académie pendant l’année entrainant un changement de logement, il convient de 
compléter un formulaire par logement.  
 
Pour les personnels techniques rémunérés directement par les collectivités territoriales, il convient de vous conformer 
au dispositif mis en œuvre par la collectivité de rattachement dont ils dépendent. 
 
La déclaration relative à l’année civile 2024 s’effectuera via COLIBRIS jusqu’au 18 avril 2025 inclus, délai de 

rigueur, en ligne dans COLIBRIS à l’adresse ci-dessous : 
 

https://demarches-lyon.colibris.education.gouv.fr/de-declaration-2025-des-avantages-en-nature-au-titre-de-l-annee-
2024/ 
 
Tous les détails pour compléter la déclaration sont disponibles dans le formulaire. Celui-ci ne pourra être validé que si 
tous les champs sont renseignés. Une fois la déclaration complète, un récapitulatif parviendra au déclarant par courriel. 

 
Les régularisations seront prises en compte sur paye de juin 2025. 
  

https://demarches-lyon.colibris.education.gouv.fr/de-declaration-2025-des-avantages-en-nature-au-titre-de-l-annee-2024/
https://demarches-lyon.colibris.education.gouv.fr/de-declaration-2025-des-avantages-en-nature-au-titre-de-l-annee-2024/
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DIRECTION DES PERSONNELS ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES, SOCIAUX ET DE 

SANTÉ 

ITRF – EPLE ET SERVICES ACADÉMIQUES – TABLEAUX D’AVANCEMENT AU TITRE DE L’ANNEE 2025 

 

BIR n°23 du 10 mars 2025 
Réf : DPATSS - ITRF 
 
 

J’ai l’honneur de vous faire connaître que je procéderai prochainement à l’établissement des tableaux d’avancement 
des personnels ITRF affectés dans les EPLE et les services académiques. 

Les tableaux d’avancement concernés par cette campagne sont ceux pour l’accès aux grades suivants : 

- Ingénieur de recherche hors classe ; 

- Ingénieur d’études hors classe ; 

- Technicien de classe exceptionnelle ; 

- Technicien de classe supérieure. 

Conformément aux lignes directrices de gestion ministérielles, les critères retenus pour l’établissement de ces tableaux 
d’avancement reflètent la prise en compte de la valeur professionnelle et la reconnaissance des acquis de l'expérience 

conformément aux dispositions de l'article L 522-4 du code général de la fonction publique et de l'article 12 du décret 
n° 2010-888 du 28 juillet 2010 relatif aux conditions générales d'appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires de l'État. 

La valeur professionnelle est appréciée par l’observation de critères objectifs que sont notamment la nature des missions 
confiées, la spécificité du poste, les effectifs encadrés, le niveau de responsabilités exercées, le niveau d’expertise, la 

nature des relations avec les partenaires. 

La carrière de l’agent est considérée dans son ensemble et sont privilégiés, pour établir les propositions, à valeur 
professionnelle égale, les agents les plus avancés dans la carrière. Une attention particulière sera portée aux agents en 
butée de grade depuis au moins trois ans. 

Entre deux dossiers d’expertise comparable dans la même BAP, un des éléments qui peut être valorisé dans le cadre 
du parcours professionnel est celui de la mobilité géographique ou fonctionnelle. On valorisera également la mobilité 
sectorielle liée à des environnements professionnels diversifiés. 

J’attire votre attention sur l’importance de la qualité des dossiers, tant au niveau du rapport d’aptitude 
établi par l’autorité hiérarchique qu’au niveau du rapport d’activités établi par l’agent.  

 

Conditions de promouvabilité à remplir entre le 1er janvier et le 31 décembre 2025 : 

Conformément aux lignes directrices de gestion, tous les agents promouvables seront notifiés par courriel de leur 
promouvabilité. 
 

Tableau 
d'avancement 

Grades 
 

Conditions / Durée des services 
A remplir entre le 1er janvier et le 31 

décembre 2025 

Références statutaires : 
décret n° 85-1534 du 

31.12.85 modifié 

IGR hors classe IGR 8ème échelon article 20-1 

IGE Hors classe IGE CN 
1 an d’ancienneté dans le 8ème échelon + 9 
ans de services effectifs en catégorie A 

article 30 

Technicien CE* TCH CS 

1 an d’ancienneté dans le 7ème échelon + 
au moins 5 ans de services effectifs dans 

un corps, cadre d’emplois ou emploi de cat 
B ou de même niveau 

article 47 (renvoi à l’article 25 

du décret n°200-1388 du 11 
novembre 2009 modifié) 

Technicien CS* TCH CN 

1 an d’ancienneté dans le 8ème échelon + 
au moins 5 ans de services effectifs dans 

un corps, cadre d’emplois ou emploi de cat 
B ou de même niveau 

article 48 (renvoi à l’article 25 

du décret n°200-1388 du 11 
novembre 2009 modifié) 

 

* Conditions spécifiques et transitoires : l’article 3 II du décret n° 2022-1209 du 31 août 2022 modifiant les dispositions 
communes relatives à l'organisation des carrières des fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l'Etat 
prévoit que les fonctionnaires qui à la date du 31 août 2022 appartenaient à l’un des corps de catégorie B régi par le 

décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié, et qui ne remplissent pas encore les nouvelles conditions, sont 
réputés réunir les conditions pour une promotion au grade supérieur à la date à laquelle ils les auraient réunies en 
application des dispositions prévues par l'article 25 du même décret, dans sa rédaction antérieure au 1er septembre 
2022. 
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1. Modalités de candidature (du 24 mars au 7 avril 2025) : 

 

La candidature se déroule en quatre étapes : 

1) Le candidat faire part de son intention de candidater en remplissant le formulaire en ligne sur COLIBRIS à 
compter du 24 mars (le candidat indique à cette étape le courriel du supérieur hiérarchique qui rédigera le 
rapport d’aptitude – C3) : 

https://portail-lyon.colibris.education.gouv.fr/personnels-biatss/ 

2) Le supérieur hiérarchique de l’agent est informé de la demande et remplit le rapport d'aptitude professionnelle 
sur COLIBRIS également. 

3) Le candidat et le supérieur hiérarchique signent l'ensemble des pièces constitutives du dossier. 

4) Le candidat dépose l'ensemble des pièces du dossier sur COLIBRIS au plus tard le 7 avril 2025. 

 

2. Composition du dossier (à déposer sur COLIBRIS) :  

 

Pièces à transmettre obligatoirement afin de disposer d’un dossier complet (les dossiers incomplets ne pourront 

pas être pris en compte) : 

- Annexe C2 : fiche individuelle de proposition de l’agent 

- Annexe C3 : rapport d’aptitude professionnelle 

- Annexe C4 : rapport d’activité 

- Curriculum vitae 

- Organigramme situant l’agent dans le service 

 

Je vous rappelle que l’ensemble des pièces du dossier doivent être impérativement dactylographiées afin d’être 
prises en compte. 

 

Concernant la fiche individuelle de proposition de l’agent (annexe C2) : 

Cette pièce du dossier est disponible en pièce jointe du présent BIR et peut également être téléchargée directement 
depuis le formulaire COLIBRIS (lien ci-dessus). 

L’agent remplit lui-même les éléments constitutifs de la fiche individuelle de proposition, et la transmet 
dactylographiée à son supérieur hiérarchique. 

Cette fiche doit être doit impérativement être visée et signée par le supérieur hiérarchique avant d’être déposée 
dans COLIBRIS par l’agent. 

 

Concernant le rapport d’activité (annexe C4): 

L’agent rédige lui-même son rapport d’activité concernant ses fonctions actuelles et son activité passée dans le corps, 
et le transmet dactylographié à son supérieur hiérarchique. 

Ce rapport d'activité doit impérativement être visé et cosigné par l'agent et le supérieur hiérarchique avant d’être 
déposé dans COLIBRIS par l’agent. 

Il permet à l’agent de mettre en lumière ses compétences développées à l’occasion de son parcours, sa contribution à 

l’activité du service et à son organisation voire aux processus pédagogiques pour les agents en EPLE. Il est l’occasion 
pour l’agent de mettre en valeur ses réalisations et ses compétences. 

Ce rapport doit être établi de manière à la fois complète, précise et concise (2 pages maximum). L’esprit de synthèse 
de l’agent doit être démontré à l’occasion de cet exercice de rédaction. Il devra impérativement être accompagné : 

- d'un organigramme qui permette d’identifier clairement la place de l’agent dans le service, 

- et d'un Curriculum Vitae. 

 

Concernant le rapport d’aptitude professionnelle (annexe C3) : 

Le supérieur hiérarchique saisit dans colibris les éléments du rapport d’aptitude professionnelle en tenant compte du 
rapport d’activité de l’agent. Ce rapport doit être en cohérence avec l’évaluation professionnelle de l’intéressé. 

https://portail-lyon.colibris.education.gouv.fr/personnels-biatss/
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Il s’agit d’un élément déterminant du dossier de proposition. En conséquence, il doit être établi avec le plus 
grand soin et se décliner en fonction des 5 items suivants :  

- appréciation sur le parcours professionnel de l’agent ;  

- appréciation sur les activités actuelles de l’agent et l’étendue de ses missions et de ses responsabilités ;  

- appréciation de la contribution de l’agent à l’activité du service, laboratoire ou autre structure ;  

- appréciation sur l’aptitude de l’agent à s’adapter à son environnement, à l’écoute et au dialogue ; 

- appréciation générale qui permet de conclure par un avis explicite sur la promotion demandée par l’agent. 

Cette pièce du dossier doit impérativement être cosignée par le supérieur hiérarchique et par l’agent avant d’être 
déposée dans COLIBRIS. 

 

J’attire votre attention sur le calendrier de cette campagne et plus généralement sur l’ensemble de ces 
consignes, tant sur la forme que sur le fond, qui doivent être strictement respectées sous peine de voir le 
dossier écarté. 
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ITRF – EPLE ET SERVICES ACADÉMIQUES – TABLEAUX D’AVANCEMENT AU TITRE DE L’ANNEE 2025 

 

BIR n° 23 du 10 mars 2025 
Réf : DPATSS - ITRF 

 
 
J’ai l’honneur de vous faire connaître que je procéderai prochainement à l’établissement des tableaux d’avancement 

des personnels ITRF affectés dans les EPLE et les services académiques. 

Les tableaux d’avancement concernés par cette campagne sont ceux pour l’accès aux grades suivants : 

- Adjoint technique principal de recherche et de formation de première classe ; 

- Adjoint technique principal de recherche et de formation de deuxième classe. 

 

Conformément aux lignes directrices de gestion ministérielles, les critères retenus pour l’établissement de ces tableaux 
d’avancement reflètent la prise en compte de la valeur professionnelle et la reconnaissance des acquis de l'expérience 
conformément aux dispositions de l'article L. 522-4 du code général de la fonction publique et de l'article 12 du décret 
n° 2010-888 du 28 juillet 2010 relatif aux conditions générales d'appréciation de la valeur professionnelle des 

fonctionnaires de l'État. 

La valeur professionnelle est appréciée par l’observation de critères objectifs que sont notamment la nature des missions 

confiées, la spécificité du poste, les effectifs encadrés, le niveau de responsabilités exercées, le niveau d’expertise, la 
nature des relations avec les partenaires. 

La carrière de l’agent est considérée dans son ensemble et sont privilégiés, pour établir les propositions, à valeur 
professionnelle égale, les agents les plus avancés dans la carrière. Une attention particulière sera portée aux agents en 

butée de grade depuis au moins trois ans. 

Entre deux dossiers d’expertise comparable dans la même BAP, un des éléments qui peut être valorisé dans le cadre 
du parcours professionnel est celui de la mobilité géographique ou fonctionnelle. On valorisera également la mobilité 
sectorielle liée à des environnements professionnels diversifiés. 

J’attire votre attention sur l’importance de la qualité des dossiers, tant au niveau du rapport d’aptitude 
établi par l’autorité hiérarchique qu’au niveau du rapport d’activités établi par l’agent. En effet, la qualité 
des dossiers présentés fait l’objet d’une attention particulière, sur la forme et le fond, par les comités 

académique et ministériel d’experts. 

 

3. Conditions de promouvabilité à remplir entre le 1er janvier et le 31 décembre 2025 : 

 

Conformément aux lignes directrices de gestion, tous les agents promouvables seront notifiés par courriel de leur 
promouvabilité. 
 

Tableau 
d'avancement 

Grades 
 

Conditions / Durée des services 
A remplir entre le 1er janvier et le 

31 décembre 2025 

Références statutaires : 
décret n° 2016-580 du 11.05.16 

modifié 

ATRF P1C ATRF P2C 
Avoir atteint le 6ème échelon et 
compter au moins 5 ans de services 
effectifs dans le grade 

article 10-2 

ATRF P2C ATRF 
Avoir atteint le 6ème échelon et 
compter au moins 5 ans de services 

effectifs dans le grade 

article 10-1 

 

 

4. Modalités de candidature (du lundi 24 mars au lundi 07 avril 2025) : 

La candidature se déroule en quatre étapes : 

- Le candidat fait part de son intention de candidater en remplissant le formulaire en ligne sur COLIBRIS à compter 

du 24 mars 2025 (le candidat indique à cette étape le courriel du supérieur hiérarchique qui rédigera le rapport 

d’aptitude – C3) : 

                           https://portail-lyon.colibris.education.gouv.fr/personnels-biatpss/ 

- Le supérieur hiérarchique de l’agent est informé de la demande et remplit le rapport d'aptitude professionnelle 

sur COLIBRIS également. 

- Le candidat et le supérieur hiérarchique signent l'ensemble des pièces constitutives du dossier. 

- Le candidat dépose l'ensemble des pièces du dossier sur COLIBRIS au plus tard le 07 avril 2025. 

https://portail-lyon.colibris.education.gouv.fr/personnels-biatpss/
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5. Composition du dossier (à déposer sur COLIBRIS) :  

Pièces à transmettre obligatoirement afin de disposer d’un dossier complet (tout dossier incomplet ne pourra pas 
être pris en compte) : 

- Annexe C2 : fiche individuelle de proposition de l’agent 

- Annexe C3 : rapport d’aptitude professionnelle 

- Annexe C4 : rapport d’activité 

- Curriculum vitae 

- Organigramme situant l’agent dans le service 

Je vous rappelle que l’ensemble des pièces du dossier doivent être impérativement dactylographiées afin d’être 
prises en compte. 

 

Concernant la fiche individuelle de proposition de l’agent (annexe C2) : 

Cette pièce du dossier est disponible en pièce jointe du présent BIR et peut également être téléchargée directement 

depuis le formulaire COLIBRIS (lien ci-dessus). 

L’agent remplit lui-même les éléments constitutifs de la fiche individuelle de proposition, et la transmet 

dactylographiée à son supérieur hiérarchique. 

Cette fiche doit être doit impérativement être visée et signée par le supérieur hiérarchique avant d’être déposée 
dans COLIBRIS par l’agent. 

 

Concernant le rapport d’activité (annexe C4): 

L’agent rédige lui-même son rapport d’activité concernant ses fonctions actuelles et son activité passée dans le corps, 
et le transmet dactylographié à son supérieur hiérarchique. 

Ce rapport d'activité doit impérativement être visé et cosigné par l'agent et le supérieur hiérarchique avant d’être 
déposé dans COLIBRIS par l’agent. 

Il permet à l’agent de mettre en lumière ses compétences développées à l’occasion de son parcours, sa contribution à 
l’activité du service et à son organisation voire aux processus pédagogiques pour les agents en EPLE. Il est l’occasion 

pour l’agent de mettre en valeur ses réalisations et ses compétences. 

Ce rapport doit être établi de manière à la fois complète, précise et concise (2 pages maximum). L’esprit de synthèse 
de l’agent doit être démontré à l’occasion de cet exercice de rédaction. Il devra impérativement être accompagné : 

- d'un organigramme qui permette d’identifier clairement la place de l’agent dans le service, 

- et d'un Curriculum Vitae. 

 

Concernant le rapport d’aptitude professionnelle (annexe C3) : 

Le supérieur hiérarchique rédige un rapport détaillé d’aptitude professionnelle en tenant compte du rapport d’activité 
de l’agent. Ce rapport doit être en cohérence avec l’évaluation professionnelle de l’intéressé. 

Il s’agit d’un élément déterminant du dossier de proposition. En conséquence, il doit être établi avec le plus 
grand soin et se décliner en fonction des 5 items suivants :  

- appréciation sur le parcours professionnel de l’agent ;  

- appréciation sur les activités actuelles de l’agent et l’étendue de ses missions et de ses responsabilités ;  

- appréciation de la contribution de l’agent à l’activité du service, laboratoire ou autre structure ;  

- appréciation sur l’aptitude de l’agent à s’adapter à son environnement, à l’écoute et au dialogue ; 

- appréciation générale qui permet de conclure par un avis explicite sur la promotion demandée par l’agent. 

Cette pièce du dossier doit impérativement être cosignée par le supérieur hiérarchique et par l’agent avant d’être 
déposée dans COLIBRIS. 

 

J’attire votre attention sur le calendrier de cette campagne et plus généralement sur l’ensemble de ces 

consignes, tant sur la forme que sur le fond, qui doivent être strictement respectées sous peine de voir le 
dossier écarté. 
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RECTORAT DE LYON – OFFRE D’EMPLOI SUR LE SITE REJOINDRE LES METIERS DE L’EDUCATION NATIONALE 

 
BIR n°23 du 10 mars 2025 
Réf : DPATSS 

 
Vous retrouverez ci-dessous une offre d’emploi publiée par le rectorat de Lyon sur le site internet Rejoindre les métiers 
de l’Education nationale : 

 

- Médecin Conseiller Technique – Département de l’Ain (jusqu’au 29/03/25) 

Offre d'emploi Médecin conseiller technique – Département de l’Ain du ministère de l'éducation nationale 

 

https://recrutement.education.gouv.fr/recrutement/offreemploi/a1DIV000006PJon2AG/m%C3%A9decin-conseiller-technique-d%C3%A9partement-de-lain
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DIRECTION DES EXAMENS ET CONCOURS 

CERTIFICAT D’APTITUDE AUX FONCTIONS D’INSTITUTEUR OU DE PROFESSEUR DES ECOLE MAÎTRE 
FORMATEUR – SESSION 2026 

 

BIR n°23 du lundi 10 mars 2025 

Réf : DEC6 
 

Références :   

 

- Décret n°85-88 du 22 janvier 1985, modifié et relatif aux conditions de nomination aux fonctions d’instituteur ou des 

professeurs des écoles, maître formateur ;  

- Arrêté du 20 juillet 2015 portant sur l’organisation du certificat d’aptitude aux fonctions d’instituteur ou de professeur 

des écoles maître formateur ;  

- Circulaire n°2015-109 du 21 juillet 2015 paru au BO n° 30 du 23 juillet 2015 ;  

- Décret n°2021-548 du 4 mai 2021 modifiant le décret n°85-88 du 22 janvier 1985 relatifs aux conditions de 

nomination aux fonctions d’instituteur ou de professeur des écoles maître formateur ;  

- Arrêté du 4 mai 2021 fixant l’organisation du certificat d’aptitude aux fonctions d’instituteur ou de professeur des 

écoles maître formateur ;  

- Circulaire n°2021 du 19 mai 2021 NOR : MENE2115553C relative à l’organisation de l’examen et à la nature des 

épreuves du certificat d’aptitude aux fonctions d’instituteur ou de professeur des écoles maître formateur (CAFIPEMF).  

 
 

L'examen d'accès au certificat d’aptitude aux fonctions d’instituteur ou de professeur des écoles maître formateur est 
ouvert au titre de la session 2026.  
 
 
I - CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 
Afin de satisfaire aux conditions d’inscription au certificat d’aptitude aux fonctions d’instituteurs ou de professeurs des 

écoles maîtres formateurs, les candidats doivent : 
 Être instituteur ou professeur des écoles titulaire en position d’activité, 
et 
 Justifier, au 31 décembre de l’année de l’examen, d’au moins 5 années de services effectifs à temps complet, 

ou leur équivalent, dans une classe. En qualité d’instituteur ou professeur des écoles titulaire ou non titulaire. 

 

Aucune dérogation aux conditions énumérées ci-dessus n’est accordée. 
 
Tout instituteur ou professeur des écoles satisfaisant aux conditions requises précisées ci-dessus et 
désirant se présenter à l'examen devra se déclarer candidat auprès de l'inspecteur de l'éducation nationale 
de la circonscription dans laquelle il exerce, et ce entre le lundi 17 mars et le vendredi 28 mars 2025.  
L'enseignant bénéficie de la visite-conseil d'un inspecteur de l'éducation nationale, qui donne lieu à un compte rendu 
de visite communiqué au candidat. Ces visites-conseils se déroulent du lundi 24 mars au vendredi 18 avril 

2025. 
Une attestation de la tenue de la visite-conseil est adressée par l'inspecteur au candidat, qui la joint à son dossier 
d'inscription. 
 
 
II – MODALITÉS DE L'EXAMEN 
 

1. Le CAFIPEMF  

  

Le certificat d'aptitude aux fonctions d'instituteur ou de professeur des écoles maître formateur comprend deux 
épreuves d'admission. Il n'y a pas d'épreuve d'admissibilité.  
 
La nature des épreuves est décrite au chapitre II de la circulaire ministérielle n°2021 du 19 mai 2021 référencée 

MENE2115553C.  
  

La première épreuve est constituée de deux séquences consécutives de 60 minutes avec une pause de 15 minutes 
entre la séquence 1 et la séquence 2. Cette épreuve est évaluée par une note chiffrée sur une échelle de 0 à 20 points.  
 

La seconde épreuve se déroule un mois après la première épreuve. Elle est constituée de quatre séquences.  
 Les séquences 1 et 2 sont consécutives. La séquence 1 est d’une durée de 60 minutes. Elle est suivie d’une 

pause de 15 minutes. La séquence 2 est d’une durée de 30 minutes.  
 La séquence 3 consiste en la production par le candidat d’un rapport de visite (sur papier libre, d’une longueur 

maximum de 2 pages) sur la séance observée en séquence 1.  
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 La séquence 4, d’une durée de 60 minutes, se déroulera entre 3 à 4 semaines après les séquences 1 et 2. Cette 
épreuve est évaluée par une note chiffrée sur une échelle de 0 à 20 points. 

 

 

2. L'épreuve facultative complémentaire de spécialisation 

 

Les titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions d'instituteur ou de professeur des écoles maître formateur peuvent 

se présenter à l'épreuve complémentaire facultative de spécialisation après trois années d'exercice en qualité 

d'instituteur ou de professeur des écoles maître formateur ou de conseiller pédagogique, appréciées au 31 décembre 

de l'année d'inscription à cette épreuve complémentaire. 

L'épreuve complémentaire de spécialisation porte au choix du candidat sur l'un des neuf domaines suivants :  

 arts visuels ; 

 éducation physique et sportive ; 

 éducation musicale ; 

 enseignement en maternelle ; 

 enseignement et numérique ; 

 histoire-géographie-enseignement moral et civique ; 

 langues et cultures régionales ; 

 langues vivantes étrangères ; 

 sciences et technologie. 

Les candidats choisissent la spécialisation au moment de l'inscription et ne pourront plus modifier ce choix après la 

clôture des inscriptions. 

 

La nature des épreuves est décrite au chapitre IV de la circulaire ministérielle n°2021 du 19 mai 2021 référencée 

MENE2115553C 

 

 

 
II - DATES ET MODALITÉS D'INSCRIPTION au CAFIPEMF et à l'épreuve facultative complémentaire de 
spécialisation  
 

Les inscriptions se dérouleront du lundi 17 mars 2025 à 12 h au vendredi 25 avril 2024 à 17 h. 

 
Les candidats devront s'inscrire sur le site du rectorat de l'académie de Lyon à l'adresse suivante : 
 

https://www.ac-lyon.fr/article/cafipemf-121612 
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DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT PRIVÉ ET DE L’INSTRUCTION EN FAMILLE 

MOUVEMENT 2025 DES MAÎTRES DES ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS DU SECOND DEGRÉ 

 

BIR n° 23 du 10 mars 2025  

Réf : DEP-IEF 
 
Rappel : Conformément au Code de l’éducation, articles R. 914-76 et R. 914-77, les personnes qui s’inscrivent au 
mouvement font acte de candidature auprès de l'autorité académique. Elles en informent par tous moyens le ou les 
chefs d'établissement intéressés. 
 

Peuvent participer au mouvement intra-académique 2025 de l’académie de Lyon les enseignants des catégories 
suivantes : 
 

 

TOUS les candidats doivent postuler sur le serveur. Les stagiaires qui ne s’inscriront pas au mouvement, seront 

considérés comme renonçant au bénéfice de leur concours. 
 
Les enseignants en disponibilité ou en congé parental souhaitant leur réintégration à la rentrée scolaire 2025 et ne 
bénéficiant plus d’une protection de leur support, devront impérativement participer au mouvement, les heures de leur 
précédent service n’étant pas protégées. Les enseignants exerçant à temps partiel sur autorisation, souhaitant 
réintégrer un service d’enseignement à temps complet devront impérativement participer au mouvement. Ils devront 

effectuer les démarches de candidature auprès des chefs d’établissement concernés. 
 
Ne sont pas concernés par les opérations du mouvement : 
 

- Les maîtres délégués en contrat à durée déterminée.  

- Les chefs d’établissement sans heures d’enseignement. 

- Les maîtres bénéficiant d’un engagement à durée indéterminée (CDI). 

 
1) Consultation des postes vacants et saisie des vœux d'affectation 

Pour les personnels concernés, les opérations du mouvement (publication des postes susceptibles d’être vacants 
- saisie des vœux) seront accessibles dans un encart dédié en page Concours-Métiers-RH / Carrières et conditions de 
travail / Carrières / Mouvements et mutations / Mouvement des personnels enseignants du 2nd degré privé sous contrat 
du site de l’académie de Lyon.

 
 Les maîtres titulaires d’un contrat définitif dont le service a été réduit ou supprimé : ils participent 

obligatoirement au mouvement et bénéficieront de la priorité d’accès n° 1 aux services vacants. 
 
 Les maîtres titulaires d’un contrat définitif candidats à une mutation : ils bénéficieront de la priorité n°2. 

 

 Les maîtres lauréats d’un concours externe ayant satisfait aux obligations de leur année de stage : ils 
participent obligatoirement au mouvement et bénéficieront de la priorité n°3. 

 
 Les maîtres lauréats d’un concours interne ayant satisfait aux obligations de leur année de stage: ils 

participent obligatoirement au mouvement et bénéficieront de la priorité n°4. 
 
 Les maîtres titulaires d’un contrat définitif recrutés en qualité d’enseignants contractuels et de 

documentation de l’Etat des établissements d’enseignement agricole privés classés en 2ème ou 4ème 

catégorie : ils bénéficieront de la priorité n°6. 
 
 S’agissant des enseignants du public, leur candidature ne concernera que les heures d’enseignement 

en classe CPGE et ne sera étudiée qu’à l’issue des opérations du mouvement des maîtres du privé. 
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Les candidats au mouvement devront se munir de leur NUMEN.   
 
L’ouverture du serveur pour l’accès à la consultation des postes et à la saisie des vœux se fera : 

 
Il est possible qu’aucune suite favorable ne soit donnée aux vœux des candidats, la nomination étant soumise à l’avis 
du chef d’établissement concerné. 
 
RAPPEL : 

 
- En formulant des vœux dans le cadre du mouvement (jusqu’à 30), les candidats s’engagent à accepter tout 

poste qui leur sera attribué. 

 

- Ils informent obligatoirement de leur intention de participer au mouvement le ou les chefs 

d’établissement où ils sont actuellement en poste. 

 

- Les personnes qui postulent sur l'un des services vacants font acte de candidature auprès de l'autorité 

académique. Elles en informent par tous moyens le ou les chefs d'établissement intéressés (article 

R914-76 du Code de l’Education). 

 

- Les maîtres qui solliciteront leur mutation dans une autre académie devront prendre l’attache du rectorat 

concerné, afin de se renseigner sur les modalités de leur participation. 

Les candidats au mouvement seront informés par courriel, sur leur boîte nominative académique, des résultats de leur 
demande de mutation à l’issue de la CCMA. Il est nécessaire, à ce titre, que les candidats au mouvement complètent 
tous les champs de saisie relatifs à leurs coordonnées : adresse, mail académique, téléphone. 
 

 
2) Dates des Commissions Consultatives Mixtes Académiques (CCMA) : 

 

- CCMA 1 : Examen des priorités 1 à 6 : jeudi 12 et vendredi 13 juin 2025 

- CCMA 2 : Ajustements de la CCMA 1 et affectation des lauréats de concours : vendredi 4 juillet 2025 

- CCMA 3 : Ajustements du mouvement : lundi 25 août 2025  

 

 

3) Guide d’aide au mouvement pour les candidats : 

Le guide du candidat au mouvement sera mis en ligne sur l’encart dédié au mouvement 2025 de l’enseignement du 
second degré privé sous contrat, sur le site de l’académie de Lyon. 
 

 
 

 

 
Du jeudi 27 mars au mardi 8 avril 2025 minuit. 


